
Les Arméniens èvangéliséi par les apôtres Bar
thélémy et Thadée, embrassèrent le christianis
me vers l'an 34. An IVe siècle, Saint-Grégoire 
l'Illuminatear fonda l'église arménienne dirigée, 
ercere maintenant par le patriarche on catholicos 
qai réside à Etchmiadzin. Le sentiment religieux 
est très développé en Arménie et c'est grâce à ce 
sentiment qne l'Arménien a conservé sa fai, sa 
langue et sa nationalité. 

« J'ai la conviction intime, dit M. Breussali en 
terminant, qne ce peuple ne peut pas disparaître. 
Les Assyriens et les Babyloniens ont passé at 
l'Arménie est restée triomphante. > 

Oa ne peat qne s'associer an vœa de cet ardent 
patriote et l'assurer qu'ici les sympathies sont ac
quises à son pays si digne d'intérêt. J. P. 

Une adjudicat ion a eu lieu, jeudi après-midi, 
à l'Hotel-de-Ville pour la fourniture, en 1888, des 
denrées nécessaires à la nourriture des chevaux 
employés au service de l'èbouage.Cctte fourniture 
est évaluée à 12,100 tr. 

Ont soumissionné : MM. Jules Six, avec rabais 
de 5 fr. 50 OiO ; Paul Morel, 3 fr. 0,0; Desmazure 
fils, 50 c. 0,0 ; Vanhoutte, 50 c. 0(0 ; Victor Bul-
teau, 4 fr. 0(0. 

M. Jules Six a été déclaré adjudicataire. 

U n v o l de ciBq poules a été commis l'avant-
demière nuit chez M. Wsejenaere, tisserand, aux 
Pbalempins. L'auteur est inconnu. 

L A I N E S 
En vente à la librairie du Journal de Roubaix 

.ABLKAL SYNOPTIQUE DES FLUCTUATIONS DE COURS, B 
1887 DU PBiGNÉ ET DE LA BLoussH. Buenos-Ay res, et 
RELEVE DES MOUVEMENTS DES CONDITIONS PUBLIQUES 
des principaux centrer industriels du Nord. — 
Prix : 0.50 c. 

Grâce an dévouement d'nn antre locataire, M. 
Duplouy, de deux agents de police et de quelques 
passants, ce commencement d'incendie a été faci
lement enrayé.Les flammes ont néanmoins détruit 
une grande paitie du mobilier. 

CONCERTS ET SPECTACLES 

ALaH-aE-aH» 
L'augmentat ion d e s l i c e n c e s . — Les délé

gués nommés par les débitants de Lille dans la 
reunion tenue mercredi soir, au café (iambrinus, 
ont rèd:g» la pétition suivante: 

• A messieurs les sénateurs et députés du Xord, 
» Le» soussignés, cafetiers, cabaretiers et débitants 

de boisson» du département <lu Nord, avant pris con
naissance des piojets de loi déposés a la Chambre des 
députés, par M. Tirard, ministre des Biiancrs, et par 
M. Yves Guyot, députeront constaté que Us licences 
des débits de boisions soat augmentées dans des pro
portions telles, qu'ils ne peuvent supporter cette nou-

» En ellet, le taux ancien est triplé, et les débitants 
du seul département du Norddoivent payer de cecbef 
une augmentation de contribution» de 1.600.000 
francs l'an. . . . 

»» lis espèrent que le gouvernement et lesCnambres 
reconnaîtront que cette aggravation de charges, sans 
compensation pour le département du Nord ou on ne 
consomme guère que de la bière et de l'alcool, serait 
en disproportion absolue avec les ressources des dé
bitants. 

» Ils prient respectueusement messieurs les séna
teurs et députés et tous ceux auxquels la défense des 
intérêts du département a ete coudée, d'unir leurs 
efforts pour empêcher l'adoption d'une mesure aussi 
rigoureuse et qui entraînerait la ruine do la plus 
graude partie des débitants. 

L e jardin zoo log ique . — D'aprkl VKeho du 
Sord, nue nouvelle so_:iïie se constitue en ce mo
ment pour organiser et exploiter Y* Pilai» et le 
f t R W t J C r / o a t i m i q i l seraient construits sur 
l'emplacement du jardin zoologique, dont l'an-
cienue société est eu Uquilatioi. Oa aménagerait 
dans ce parc, cù se donneraient des fètis périodi
ques, de vastes constructions pour expoiitieus.uii 
aquarium, un hall dl •atit ioa à l'eau tiè le, des 
étangs de patinage pour l'hiver, dus pi a. ries de 
lawn-tennies, de terrasses des crocket, etc., etc. 

L e s p a s s a g e s à n i v e a u de F i v e s - L i l l e . — 
Comme nous l'avons ùéjàanuOLCe, le projet de 
convention pour la suppression des passages à ni
veau de Fives est soumis an Conseil d'Etat, pour 
l'imputation des dépenses. 

Voie) exactement la raison ùe l'examen du Con
seil d'Etat. 

Lors des grandes conventions, la loi de finances 
a tdictè, eu raison de l'intérêt que l'Etat a à ce 
que les dépenses fanes par les Compagnies ne 
soient pas iudilferemment appliquée a tel ou tel 
compre, et ce à ciiuse de la garantie d'intérêts 
donnée par lui, la loi de finances a édicté que les 
nouveaux travaux que les Compagnies exécute
raient serai, ut roattil à l'examen du Conseil 
d'Etat, nui ilcterniiuerait si les dépenses occasion
nées par ces travaux doivent èlre portées an 
compte de premier établissement comme travaux 
complémentaires, ou au compte d'exploitation, 
ou dans une propoition déterminée ensemble à ces 
deux comptes. 

C'est cette désignation du compta auqnel le 
montant de ces travaux doit être inscrit qui est 
en ce moment demandée au Conseil d'Etat. Mai», 
comme nons l'a vous également annonce, la charge 
totale de la dépense iucombeà laCompaguie seule. 
L'intervention du Conseil d'Etat n'œt guère en 
cette airaire qu'une simple formalité. 

Nous souhaitons que la décision soit prise sans 
retard a!in que les travaux soient entrepris dès 
les premiers beaux jours. 

La Compagnie du Nord est prête a se mettre à 
l'ui'uvie, ses proji ts sont arrêté: 

La grosse difficulté consiste à construire les 
voies, qui seroul au nombre de quatre (il n'y eu a 
actuellement que deux), saûs suspendre le service. 
Deux voies provisoires seront installées à côté des 
anciennes, puis on construira deux des nouvelles 
Voies. 

Au ;>ont du Lion-d'Or, la ligne restera comme 
elle l'est eu ce moment au-dessous du pont, qui 
sera reconstruit en fer et considérablement élargi. 

Ces travaux seront bien accueillis par la popu
lation de Fives, qui y gagnera à ne tplus être 
arrêtée aux passages à niveau, et qui s* trouvera 
reliée à l'agglomération de St-Maurice par de 
•ombreux passages sous la voie. 

La chambre s y n d i c a l e d e s e n t r e p r e n e u r s 
a tenu sou nstemblèe générale dimanche, â l'hôtel 
de-Vilie, salle des adjudications. Après avoir pro
cédé au renouvellement de son bureau — ont é1é 
élus : MM. Deperne-Menrisse, président honorai
re ; Kouzè, président ; Despiuoy, vice-président ; 
de Surmont, secrétaire. L'assemblée a discuté et 
adopté les conclusions suivantes : 

1" P.édaction d'un code du bâtiment, en collabora
tion avec la société des architectes; 2 Unification des 
dimensions de la brique dans toute la région; 3' Me
sures à adopter pour déjouer les fraudes de la Belgi-
3ue en ce qui concerne les fers et les bois façonnés ; 

Entente à établir pour l'assurance mutuelle syndi
cale contre les accidents corporels, selon l'esprit de 
la loi Martin Nadaud, dont l'urgence a été déclarée ; 
', Révision de la série des prix, dans le sens des mo» 
diilcations que l'expérience adémontrées nécessaires; 
t>- Prompte exécution du grand canal du Nord. 

L'assemblée a également tormulè le regret 
qn'aucun membre de l'industrie du bâtiment, qui 
compte dans l'arrondissement de Lille 1,600 pa
trons et plus de 25,000 ouvriers, ne figure dais 
la commission de l'Exposition universelle, etèmis 
le voeu qnc cette omission soit réparée. 

Nécro log ie . — Oa annonce, à Paris la mort de 
M. le commandant du génie Klippfel, qui a été 
longtemps attaché à l'ètat-major du 1er corps 
d'armée, à Lille. 

E m p r u n t de Li l l e ( 1 8 6 0 ) . — Hier matin a 
•n lieu, à l'hôtel de ville, le 5t>* tirage des obliga
tions de l'emprunt de 1860 : 

Le n' 2,8X8 remboursable par £5.000 francs. 
Le n- 12P.116 remboursable par 10 000 fr. 
Les n- 15 7M— (LOIS- 82 988— ÎOG.ÏIT — 4~,46"/ — 

5 410 — 415.561. r emboursab les par 1,000 f r ancs . 
Les n " 51 531—30,337- 57."60—112.152—121,206— 

87,194-121.bo3-131)181-144,585—57,566 remboursa
bles par 500 tr. 

Les n" 148 151-87.903—144.499-10.433-14,892— 
123 801 - 98.319 — 59.20 - 33.876 — 64.517-70,644-
125,229—37,636—98,243 — 85,011 remboursables par 
400 fr. 

Les n" 67,393-125.910-152.879-78.764-113 170— 
60 111-51.845-136,814-131.567-39.967 — U>9 518 — 
23.744 — 33,412 — t0,646—151,840—13,792—68,865 — 
55,843 remboursables par 200 fr. 

Chronique du feu . — Jeudi, vers quatre heu
re» du matin, un commencement d'incendie s'est 
déclaré dans une chambre du 1er étage de la mai
son portant le n- 2 de la place Philippe-ie-Bonet 
occupée par M Pamard, mercier. L'incendie a été 
dèteimine par l'explo3iou d'ure lampe à pétrole 
avec laquelle s'éclairait nne des locataires de la 
maison, levée pour donner des soins à son enfant 
malade : la pauvre femme n'a eu que le temps de 
fuir.en emportant son flls et appelant •ansecours> 

Grand-Théâtre. — La seconde représentation du 
Prophète avait attiré beaucoup de monde, jeudi. La 
soirée était donnée au bénéfice de M. De la Chaussée, 
chef d'orchestre, k qui Mme Laville-Ferminet. au 
nom des abonnés et habitués du Grand Théâtre, a 
offert un joli cadeau. M. Stella-Corva a été auprès de 
lui l'interprète des artistes. 

Le Prophète a été b ien rendu. A féliciter Mme La-
ville, MM. Merrit. Bourgeois, Soum et Santenac. 

La mise en scène était moins soignée qu'à la pre
mière représentation. OCTAVE. 

*o-

Tribunal correctionnel de Lille 
PRÉSIDENCE DE M. HEDDE 

Audience du jeudi 1er mars 1888 
Un vol de beurre à Roubaix. — Le| Journal de 

Iioubaix racontait dernièrement la surprise d'unvoi-
turier qui trouvait, sur sa voiture, deux magnifiques 
boules de beurre du poids de 33kilogs. Cette surprise 
était bien compréhensible, car enfla le beurre n'a pas 
l'habitude de pousser tout seul comme les champi
gnons. 

Mais un agent de la sûreté, fin limier s'il en est, 
avait compris comment ce beurre était venu là, et 
avait dit à notre homme : « Attendez un instant,vous 
allez voir venir les voleurs. » 

En effet, les voleurs étaient venus et l'agent les 
avait conduits au poste. 

Soleau et Vancommerbeck, tel est leur nom, sont 
condamnés pour cet exploit, l'un à G mois, l'autre à 
8 mois. 

Vol d'un jupon et d'un pantalon à Roubaix. 
Clémence Demeure est accusée d'avoir volé un jupon 
et un pantalon chez la femme Verstrate demeurant 
à Roubaix dans la rue de la Paix, ''•'est le 28 février 
que Clémence s'est laissé tenter. Dans quatre mois 
elle sortira ae la prison. Funeste effet d'une tenta
tion. 

Encore un vol dans un cabaret.— Pourquoi les 
ivrognes dérobant ils si souvent des montres dans les 
cabarets I Est-ce que par hasard ces utiles objets 
exerceraient unesorte de fascination sur leur regard? 
Ou le croirait à voir la fréquence des vols commis 
dans les cabarets. Encore aujourd'hui, le sieur Dro-
cuurt, cabaretier rue Saint-Antoine, se plaignait 
d'un vol dont il avait été victime le 20 septembre. 

Un ivrogne, Edouard Desreux, lui avait enlevé sa 
montre et sa chaine. 

Le tribunal condamne Edouard à 6 mois de pri
son. 

Un triple délit. — Outrage, ivresse, et expulsion, 
tels sont les trois délits qui amènent devant le tri
bunal Edouard Watteyn,arrêté a Roubaix. Il est con
damné à 3 mois et 5 francs. 

Mendicité en réunion. — Dejardin et Nattier 
sont condamné» pour ce motif, l'un â trois l'autre à 6 
jours. 

Pour un coup de poing. — Le 20 décembre der
nier, Jules Delcroix, ayant eu une discussion avec 
tiecottignies, lui donna un maitre coup de poing qui 
lui fit voir trente-six mille soleils. Cette illumination 
i légale lui vaut 15 jours de prisou. MAÎTRE CARRÉ. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Présidence de M. PAUL 

Audience du jeudi 1er mars 
l."itfT«»lr«' l t<-<-l iui i i |> 

c o n t r e r i ' n l v e r n i l é c u t l i o l l < | u e 
Le tribunal a rendu aujour l'hui son jugement, 

dans cette importante affaire. Il a déclaré que les 
contrats forment la loi des parties. 

Prenant cet »xiome, comme base de son argumen
tation, le jugement déclare que le contrat, intervenu 
entre les facultés et M. Béchamp, est trop clair pour 
prêter à équivoque. 

M. BAchamp et les Facultés, y est-il dit. étant liées 
respectivement pour dix ans, on ue saurait prétendre 
que M. Bécuamp est inamovible en vertu des statuts 
et des formules honorifiques énoncées dans le brevet 
délivré aux professeurs. 

En conséquence, il déboute le demandeur, le con
damne aux dépens et aux frais d'enregi-trement des 
pièces veinées au procès. MAÎTRE CARRK. 

N O M I N A T I O N S E C C L E S I A S T I Q U E S . 
— M. Baert. vicaire îi Cambrai (Saint-Gèry) est 
transféré i Roubaix (Sacré-Cœur) 

M. V.iudenbnrghe, nouveau prêtre est nommé 
vicaire à Valckerinckhove. 

M. Parent, curé d'Haverskerque est nommé 
doyee-euré de Merville. 

• — 

UNE GRÈVE DE MARINS 
A B O D L O G X E - 8 U R - M E R 

Boulogne, 1er mars. — Un grand nombre de 
marins refusent de s'embarquer pour la pêche au 
prix de 77 francs par mois; ils demandent 100 fr. 

Dans la matinèe,un batean de pêche prêt à pren
dre la mer a ètè désarmé par les manifestants; ce
pendant l'ordre n'a pas été troublé. Aucune ar
restation n'a été faite. 

Quelques armateurs vont se rendre à Paris pour 
solliciter du gouvernement une réduction de tarif 
sur le transport du poisson. 

On pense qu'ils ont aussi l'intention d'entretenir 
le miHistrfi des manifestation.-' dirige.es contre 
leurs intérêts. 

Co natta il est. entré dans le nort un navire du 
Havre, jaugeant 3,500 touuean: qui doit prendre 
un chargement déciment pour le port Arthur. 

* * 
Le manifeste suivant a été répandu hier à pro

fusion : 
« Aux marins du port de Boulogne. 

» Camarades, 
» La saison qui v< s'ouvilr peut, si vous le voulez 

bien, nous retirer de la misère où nous sommes plon
gés depuis quatre ans. Aujourd'hui que des hommes 
éclairés prennent notre parti pour que notre salaire 
puisse au moins nourrir nos femmes et nos enfants, 
laisserons-nous tant d'efforts inutiles.Il nefaut qu'un 
peu d'entente; donc, unissons-nous tous au nom de 
DOS enfants qui souffrent Patientons encore quelques 
jours, s'il le faut, mais que pas un marin ne s'enrôle 
à moins de 100 francs par mois, afin de sauvegarder 
les intérêts de tous. 

» Avec 77 francs, personne ne peut vivre n'est ce 
pas i Il ne tient qu'à nous de soutenir nos drolts;nous 
voulons tous travailler; mais que notre travail, si pé
nible et si dangereux, nous donne au moins du pain t 

» Un groupe de marins. » 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du jeudi 1er mars 

Présidence de M. le conseiller HIBON 
Ministère public : .a. DE SAVIGNON, avocat-général 

3e affaire. — A f f a i r e cle ix iceura 
L'accusé Auguste Verstraete, ouvrier-peintre à 

Roubaix, est né en 1*66, à Iseghem (Belgique). Il a 
donc 21 ans? 

Verstraete est condamné â deux ans de prison ; dé
fenseur, Me Le Glay. 

•le affaire. — A f f a i r e Ue m œ u r s 
L'accusé 1 rené Joseph Roland, comptable à Valen-

cienes, est né dans cette ville, le 6 octobre 1864, et, 
par conséquent, âgé de 23 ans. 

Roland est acquitté; défenseur, Me Hattu. 
l i l t . A V D E L A S E K S I O V 

Vingt-deux affaires devaient è r e soumises au jury. 
Deux d'entr'elles eut été renvoyées a la prochaine 
session. MM. les jurés ont statue sur les vingt au
tres et prononcé ainsi sur le sort de 31 accusés dont 
11 ont été acquittés et 20 condamnés. Parmi ces der
niers. 6 ont encouru ensemble 50 ans de travaux for
cés ; 2 se son', ensemble vu infliger 11 ans de réclu
sion ; 12 enfin auront ensemble à 32 ans et 6 mois 
d'emprisonnement. L'un des condamnés a été relé-

L.A P R O C H A I N E S E S S I O N 
Par décision de M. le garde des sceaux, ministre de 

la justice, M. Lepot, conseiller à la Cour d'appel, est 
nommé président de la session des assises du Nord 
qui s'ouvrira au mai. Ce sera la première fois que M. 
Lepot présidera. 

LES NEIGES DANS LE CAMBRÉSIS 
On se plaint de la grande quantité de neige qui 

continue à encombrer les chemins et les routes 
dans la plupart des communes de l'arrondissement 
de Cambrai. Les voitures ne peuvent circuler, ou, 
si dans un moment d'urgente nécessité on les tait 
sortir, il faut qre le plus souvent elles abandon
nent le gravier ou le pavé qm ont disparu, et 
qu'elles aillent à travers champs, au grand risque 
de revenir à la ferme en pièces et morceaux. 

An fond de Brantiaux et jusqu'à Iwny, la root» 
nationale num. 20 ast recouverte d'une couche 
épaisse de neige qui met tous les attelages en dé
tresse, lorsqu'ils doivent gravir lesdeux côtes très 
escarpées existant entre Escaudeeuvres et l'esta
minet <du Corbeau, > territoire deThun-St-Mar-
tin. 

La route nationale n° 39 qui conduit de Beau
voir au Petit-Caudry n'est guère mieux partagée, 
et cela semble d'autant plus étrange que M. le 
conducteur des ponts-et-chaussèes chargé de ce 
servie* a,aa dire d'un de nos confrères,les moyens 
grâce au créait dont il dispose, de remédier à la 
situation actuelle. 

Dans la petite voirie, les mêmes faits se présen
tent. Les agents-voyers ne font pas déblayer les 
chemins dont ils ont la surveillance. Si ou leur 
demande pourquoi ils laissent au soleil le soin de 
tout tondre, ils répondent qu'ils n'ont pas d'ar
gent, qu'il n'y a pas de crédit suffisant qui leur 
permette de faire ouvrir des passages aux piétons 
et aux voitures. 

A Elincourt, le maire, voyant cette mauvaise 
volonté, a pris le parti de faire déblayer le chemin 
d'intérêt commun n - 205 sur une longueur d'en
viron 500 mètres, entre ladite commune et Avelu 
(hameau de Maretz); et, d'autre part, sur une lon
gueur de 400 mètres entre «l'Alouette» et la route 
de Guise. La neige rejetèe sur les accotements de 
gauche et de droite n'atteint pas moins une hau
teur de 2 mètres. Le voyageur qui sait ces routes 
entre deux montagnes de neige peut aisément se 
croire transporté tout à coup en Sibérie ou dans 
quelque vallée des Alpes. 

Il va sans dire que tout ce travail de déblaie-
meut est payé indûment par la commune. 

En attendant qu'une température plus clémente 
transforme en lacs les endroits encaissés de nos 
routes et de nos chemins, l'industrie sooffre, les 
transports de marchandises deviennent difficiles, 
sinon impossibles, et nos commerçants se deman
dent si on prolongea plaisir leurs ennuis, et si, 
en désespoir de cause, ils ne devront pas enlever 
les neiges eux-mêmes. 

N o s r e p r é s e n t a n t s a u P a r l e m e n t . — 
Voici de quelle façon se sont répartis les votes des 
députés du Nord dans le scrutin sur le chapitre 3 
du budget des affaires étrangères (crédit de 40.000 
fr. pour l'ambassade de France auprès du Vati
can) : 

Ont voté pour : MM. Déjardin-Verkinder, gé
néral de Frescheville. Lefèv,-e-Pontalis, Le Ga-
vrian, Pierre Legrand, Lepoutre, Le Roy, de Mar-
timprey, Léon Maurice, Morel, Plichon, des Ro-
tours, Thellier de Poncheviile. 

M. Maxime Lecomte n'a pas pris part au vote, 
M. Trystram était retenu & la commission du 
budget. 

M. Baucame-Leroux était absent par congé. 
Le crédit a ètè adopté par 281 voix contre 238. 
L ' E x p o s i t i o n u n i v e r s e l l e d e 1 8 8 9 . — Le 

Journal officiel publie la sixième et dernière liste 
des souscripteurs de l'association de garantie de 
l'Exposition universelle de 1889. Nons y relevons 
les souscriptions suivantes : 

Chambre de commerce de Saint-Orner, 3,000fr.; 
Compagnies des mines de : Aniche, 9,000 ; Anzin, 
31,000 ; Bèthuue, 10.000 ; Bruay, 10,000 : Carvin, 
3,000 ; Courrières, 12,000 ; Douchy, 5.000 ; Dour-
ges, 5,000 ; Drocourt, 2,000 ; Ferlay. 3 000 ; Lens, 
10,000 ; l'Escarpe lie, 7,000; Lièvin, 7.000; Maries, 
30,000 ; Meurchin, 3,000 ; Vicoigne et Nœux, 
15,000. 

L. Danel, à Lille, 6,000 fr.;Dantu-Dambricourt, 
àSteeue, 2.000 fr.; (i. Dubar, à Lille. 1.000 fr.; P. 
Longnéty aîné, à Boulogne, 1,000 fr.; Poure, 
O'Kelly et Cie, à Boulogne, 1,000 fr.; A. de Quil-
lacq, à Anzin, 2,000 fr.; Société anonyme des for
ges et aciéries du Nord et de l'Est, à Valenciennes, 
20,000 fr.; Société auouyme de Venin-Aulnoye, 
10,000 fr. 

Le total définitif des souscriptions atteint 
23,124,000 fr. 

Mort d e froid a Oenain . — Mardi matin, 
vers six heures, des ouvriers se rendant à leur tra
vail à Denain out trouvé inanimé sur un tas de 
charbun, près du gazomètre, des forges, un jour
nalier, Beranger, dit la Grosse-Lécre, âgé de 55 
ans, sans domicile fixe. Un médecin, appelé aussi
tôt, n'a pu que constater le décès : le malheureux 
Beranger avait succombé à une cougestiou céré
brale déterminée par le froid. Son corps a è'.è dé
posé à l'IIôtel-de-Ville. 

A r m e n t i è r e s . — Un vol audacieux a été 
commis hier soir, chez Mme veuve Chiens, bijou
terie, rue de Dunkerque. Dss malfaiteurs ont ôtè 
les volets de lu vitrine, ont coupe la glace et en
levé 29 montres, dout 21 eu or. Le montant dn 
vol s'élève à 3,500 francs. 

Doua i . — A propos des assises, révélons un 
détail : Lundi dernier, le nommé Baey, poursuivi 
pour meurtre d'un meurtre à Millam, bénéficiait 
d'un verdict d'acquittement. Après les débats, l'un 
de MM. les jurés venait trouver son défenseur. 
Me Plouvier. Il lui versait nue somme de 100 fr., 
le chargeant de la remettre à l'accusé acquitte. 

Caudry . — Un accident suivi de mort est ar
rive hier soir,sur la ligne du Catnbresis, à l'em
branchement de Caudry à Villers-Outrèaux. 

Un conducteur spécial est attache au service de 
cet embranchement. 11 se nommait Lefabvre Zé-
phir. Il avait pris son service à l'arrivée du traie 
du 3 h. 40 partant de Caudry à 4 h. 43. 

Lorsque le train entra en gare de Villers-Ou
trèaux, à 5 heures 41, le chef de gare remarqua 
l'absence du conducteur Lefcbvre et constata que 
le fourgon dans lequel il auraitdù se trouver était 
vide et que la porte en était ouverte. 

La machine fit vapeur en arrière et,à SOOmètres 
de Villers-Outréaux, on trouva le cadavre de Le-
tebvre : il portait une forte blessure à l'aine et à 
la tête, et une jambe était en partie détachée du 
corps. 

Lefebvre sera tombé accidentellement sur la 
voie pendant la marche du train, mais l'enquête 
n'est pas encore terminée qui doit rechercher la 
cause de cet accident. 

H e s t r u d . — Le bureau de douane d'Hestrud 
est ouvert à l'importation des plantes et produits 
divers : pépinières, jardins, serres et orangerie de 
provenance étrangère. 

M a r o i l l e s . — Il y a quelques jours, un jeune 
homme de vingt ans, Albert Lebon, bourrelier à 
Maroilles (Nord), se jetait dans l'eau, dans un en
droit tort dangereux, qu'on appelle dans le pays 
le Gouffre. M. Azambre, notaire, dont la demeure 
est à proximité, entendant crier au secours, ac
court, M déshabille et, malgré la rigueur de la 
température, plonge dans le tourbillon, cherche et 
retire Lebon sain et sauf. 

M. Azambra n'en est point à son coup d'esyai. 
Dernièrement, il a arrêté un voleur armé qui lui 
avait porté plusieurs coups de couteau, et dont il 
s'est néanmoins rendu maitre. 

D u n k e r q u e . — Un vol audacieux vient j d'être 
commis au préjudice de M. Graud'Jean, pharma
cien, rue de; Capuciaes. Un malfaiteur, demeuré 
jusqu'ici inconnu, s'est introduit dans une cham
bre du 1er étage et à l'aide d'une fausse clef a ou
vert un secrétaire et s'est emparé d'une somme de 
1,200 fr. qui s'y tronvait renfermée. La police a 
ouvert, une enquête. 

— Le départ des Islandais. — Jeudi, à la marée 
de midi, 27 de nos goélettes ont quitté leur port 
d'armement, pour se rendre sur les lienx de pêche 
en Islande. A part quelques navires qui ont man
qué la marée, par suite de l'absence de plusieurs 
hommes de leur équipage, tout a très bien mar
che, aucune avarie à signaler. Le reste de la flot
tille suivra vendredi et samedi. 

JF».AJ3-:O:E3-< 
La Chambre d e c o m m e r c e d e B é t h u a e , 

créée par un récent décret,a été installée lundi par 
M. Mercier, sous-préfet de l'arrondissement. Le 
bareau a été ainsi constitué : Président, M. And. 
Deprez ; vice-président, M. Mahieu ; secrétaire, 
M. Stièvenart ; trésorier, M. Hanicotte. On a pro
cédé ensuite au tirage au sort destiné a établir 
l'ordre des séries sortantes. Celles-ci ont été ré
glées comme suit : 

lre série, renouvelable en décembre 1888. — 
MM. Spriet, Stièvenart, Dumont et Fanien. 

2e série, renouvelable en décembre 1890.— MM. 
Hanicotte, Guyelle, Delhaye et Breton. 

3 ' série, renouvelable en décembre 1892.— MM. 
Mahieu, Déprez, Leroy et Beaucourt. 

N é c r o l o g i e . — On annonce la mort à Arras de 
M. le chanoine Planque, grand-chantre de la ca
thédrale et auteur de divers ouvrages de plain-
chant très estimés. 

Chambre d e s r e p r é s e n t a n t s . — M. Devol-
der a déposé hier.un projet de loi réglant la vente 
des médicaments par les médecins exceptionnelle
ment autorisés à le faire, puis la Chambre a repris 
la discussion du budget des chemins de fer. 

Plusieurs orateurs, notamment MM. Houzeau, 
Kervyn, Desadeleer et De Smet ont pris la parole 
sur des points de détail, auxquels il a été répandu 
séance tenante par le ministre. * j ' a i remborrsé 
un million et demi au Trésor, a dit l'honorable 
M. Vandenpeeretaom ; vendu du vieux fer pour 
près de deux millions, maintenu au premier rang 
notre matériel et nos approvisionnements. Les 
critiques de la minorité de la section centrale ne 
sont donc pas fondées. » 

F r o y e n n e s . — Sinistre coïncidence. — Tandis 
qu'on enterrait hier matin, Lapierre dont nous 
avons raconté l'horrible fin, ou a trouve sur la 
voie ferrée, J la station de Froyenne3, un nouveau 
cadavre : celui de l'épouse Carette Honoré, âgée 
de 35 ans. La malheureuse avait la tète détachée 
du tronc ! 

L e s N e m r o d s s t a v e l o t a i n s avertis mardi 
qu'une troupe de six sangliers se trouvait dans les 
bois de Ster, près de Stavelot, se sont empressés 
de se mettre en campagne pour les attaquer bra
vement. 

Aucun des sangliers n'a échappé. C'est un ex
ploit cynégétique assez rare pour être signalé. 

11 y a quelques jours, dans une battue organi
sée au bois d i Vance (Luxembourg), les chasseurs 
ont tiré six loups et quatre sangliers, dont un «so
litaire » pesant près de cinq cents livres. 

E m p r u n t du C o n g o . — Un gros procès. — Le 
Précurseur dit à ce sujet : 

« Ce procès est intenté à l'Etat indépendant du 
Congo par un homme politique belge, très compé
tent en matière financière, et qui, après avoir mis 
au service de l'Etat du Congo son activité, ses 
connaissances pratiques et ses relations d'affaires, 
s'est plaint d'avoir été « lâché > du moment. 
qu'on n'a plus eu besoin de lui. Le procès sera cu
rieux, parait-il, à plus d'un titre. » 

Le Patriote ajoute : 
« Ce procès a pour enjeu une commission d'un 

million au minimum qui aurait été promise, pa
rait-il, à un avocat, pour la négociation en Belgi
que et surtout à l'étranger de l'emprunt à primes 
du Congo. L'administration de l'Etat souverain 
du Congo, étant ensuite parvenue à conclure l'af
faire sur les bases analogues à celles imaginées 
par l'avocat en question, aurait renvoyé ce der
nier les mains vides et lui aurait retiré son man
dat alors que le fuccès était déjà acquis. » 

U n «pier» à B lankenberghe .—Il parait que 
MM. Casse et Monnoyer ont soumis au Roi, qui 
lui a accordé son approbation, le projet d'installa
tion d'une jetée à Blankenberghe. Il s'agirait de 
portera 15 mètres la largeur de l'une des jetées 
de l'estac»de actuelle et de prolonger cotte jetée à 
350 mètres en mer. A cette distance serait établi 
un promenoir, avec salle de danse. A rni-chemin 
s'élèverait un kiosque pour la musique. Enfin ce 
pier serait relié souterrainement à un établisse
ment hydrothérapique. 

Incend ie à I c h t e g h e m . — Deux maisons, 
à deux demeures construites en pierres et couver
tes eu chaum», l'une habit >e par Jonckheere et 
l'antre par Van NieuwenkeDke, ont ètè totale
ment détruites par le feu. 

L e s F l a m a n d s e t l e s A l l e m a n d s . — D'an-
tan on s'occupait beaucoup ries belles en général 
en Allemagne, ce sont maintenant les flamands 
qui l'ont l'objet des allemandes prcd;l< étions 

Le Muncher neucstenac/nlchten vient de publier 
toute une série d'articles pour prouver que les 
Flamands sont des bas-Allemands, 

La frontière catue l le de l'Allem:i>?ne serait nne 
ligne îrrègulière allant, d'Aix-la Chapelle à Calais 
en pa.-saut par Waterloo. 

Tous les gens qui vivent au norù de cette ligne 
seraient des descendants ces Germains, par consé
quent des A lemands 

Cette persis'ance de l'Allemagne à s'occuper de 
la Belgique ne dit rien qui vaille. Il faut se métier 
de ces PBUSÎODS de ffiniille. 

KTAT-rrTVlï. KODBA1X !• .-<..-.--.-"•• •), -atic>- es 
du 1er mars. — AuguMin Beyaert. rue dos Récollety, rour 
Pollet, 2 - Blanche oosterlyneko, l'àtrl-Dieu — Henri 
Moitha-ghe, rue Bernard, cour Rsttx, s. —M;i!hiide Lenne, 
rue Pcll>rt 107. — Suzanne VencfcinKel, rue du Tilleul, 
221. — Mirie 1> iri-eau, rue de D nain, 11. — .Tfaune Ver-
meerscb, nie du Tilleul, 1*7 — M-tria UourRooia. boule
vard de Paris, maisons Ternynck. — Alphonsine Spit-
taels, rue de Lannoy. cour Boy*»val 6. —Déclarations ée 
décès du 1er mars François Rcq'Ullart, S7 ans, proprié
taire, me du Pavs, 22. — Y. <géniH L> clorcq. tl mois, rue 
Bernard cour Cornille, 11. — Thérèse Kéfçit.o, s.'ans. 
sans profession, aux Petites-Sœurs. - Paul n- Fremam, 
66 ans, sans profession, rue de l"Kp-«le. cour I>e.sseaux,37. 
— Philippine Mon'agne, S0 ans, sans profession, Grande-
Rue, 233 — Nicolas Lehurton, G4 ans, journalier. Hotel-
Dieu. Louise Vand-waclc, 61 anp, ménagère, Hotel-lneu. 
FI re Delbarre. :îi ans, ménagère, Hotel-Dieu. — Marie 
Macs, 62 nus, ménagère, rue de France, 56. — Augustine 
llelgrange, :• uiois. rue des Longu.'E-Haios, cour Capart, 
li. — Palmyre Thomas, 6 mois, rue Decrcme. 203 

TOURCOING.— Déclaration* de naissances duter n,«r«. 
Pierre Honoré, rue du Blanc-Seau. —Henri Deschamps, 
rue des carliers. — Alphonse Vai.zeveren, à la Marlière. 
— Pierre Vanzeveren, à la Marliéro — Hé'ene Fremaux, 
rue de la vigne. — Julien Baleaen, pont Rompu.-Jeanne 
Vandercamcr. rue du Chène-Houpiiiio. — l'criarations de 
diesdu 1er mars. — Emile Baclielet. S ans i mois, rue 
des Dragons. — Louise Rouss 1, 1 au 3 mois, a la Mar
lière. 

HALLUIS.- Déclarations de naissances du 1er mars. — 
Henri .vasselle, Bourg. — Henri Vandeputte, rue de Lin-
selles. — Déclarations de dée.-s du le- ,iin,-.< - Albert Bonté, 
1 an, rue de Lil.e. — Nestor Libert. l."> mois, rue de Lin-
selles. 

ROXCQ. — Déclarations de mminmtm un 19 au SS fé
vrier. - Sophie Cappelle, r ue de llousbecijue. — L i s e 
Vanderhem, Le Faubourg. — Jacques Le Bris. La Vis-
court — Jules Lambaere, Le Blanc-Four — Déclarations 
de décès du 19-2G février — tleoi'ges Vcrcruysse, 9 jours 
rue des Dattes. 

Convois funèbres i Obils 
Ljs ami» et connaissance» Ce la tamtlli RKQL'ILLUtT-

DESA1XT qui, par oubli n'aurai»nt pae revi. a> lettre 
de t ire-part du décès de Monsieur François-Joseph 
RÉQt'ILLART, président du Conseil de fabrique de la 
paroisse Saiut-Martin. ancien membre du Conseil muni
cipal, ex-^ice-président du Bureau de bientaisance.ancien 
administrateur do l'Hospice tt d - l'Hôpital 11 ex-adminis-
trat' ur de la Caisse d'épargne, veut de Dame Apolline 
DESAIN'T, d. cédé a Roubaix, ie 1er mars IS'8, dans sa 
s8e année, administré des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise, «ont priés de considérer le presem avis 
comme en tenant heu et «V titot vouloir assister à la 
Messe de Convoi, qui sera célébrée le dimanche 4 courant, 
à y heures, etaui convoi et Service solennels, qm -luront 
lieu le lundi 5 dudit mois, a 10 heures 1|4, en l'ègligt 
Saint-Martin, a Roubaix. — Lis Vigiles seront chantées 
le samedi 3, a 4 heures B|4 — L'assemblée a la maison 
mortuaire, rue du Pays, 22. 

I P I I S lE«RAPHIOm 
(De nos correspotidants particulier* 

et par FIL SPnCIAL) 

M. W i l s o n i n t e r w i e v é 
Un rédacteur du Figaro a vu hier M. Wilson 

qui lui a dit en l'abordant : 
« — Eh bien t vous connaissez le résultat. Crovez-

vous qu'ils m'ont bien salé/ 
» — Oui, la condamnation est un peu dure. 
» — Après tout, forte ou modérée, ce n'est pas là la 

grosse affaire. Elle git dans le fait de m'avoir con
damne. 

» — C'est vrai. Mais ne vous y attendiez-vous pas? 
» — Je m attendais à tout, me disant que, puis

qu'on atout fsit.oa Irait aussi loin que possible. Pour
tant, je ne croyais pas à la possibilité juridique d'une 
condamnation. 

» — Alors la condamnation vous a étonné r 
» — Un pau, comme peut-étra étonné un homme 

qui n'attend a toutes espèces de ohoses.mènj» les plus 
improbables. r 

, Voyez, d'ailleurs, poursuit M. Wilson, comme 
tout cela «st étrange. Je ne cannais pas encore les 
considérants du jugement ; mais, il j a une anomalie 
qui saute aux yeux, four pouvoir m'atteindra, mol 
qu'on disait principalement, on a dû prendre un 
biais et me reléguer au second plan ; on a fait de moi 
«n complice de Ribaudeau Hébert «t Dubreull... Or, 
voila que le jugement change tout cela et qu'on me 
c mdamoe, moi soi-disant comparse, à deux ans de 
prison, alors que l'onn inflige que quelques mois aux 
prétendus auteurs principaux |.., 

. — Et M. Grévy, comment a-t-il accueilli la nou
velle T 

» — Avec plus de calme que je n'espérais. A son 
âge. es pouvait être ua coup terr ble... Il a certaine
ment été très émotienné, nais 11 a encore heureuse
ment assez do courage, de force et de sang froid pour 
no pas se laisser abattre et vouloir discut«r un arrêt 
dont il nie absolument la légaUti, 

. — Vous all< j évidemment faire appel » 
• _ pertes BU*, indépendamment d«a ' e s t i o n s pu-

romant de ferme qu'auVa . n E ^ . nîon avocat? je 

mettrai en présence, devant la cour, la plaldeirf 
nttte et concluante qu'a faite Me Lente, et le réqui
sitoire, beaucoup plus chevaleresque que juridique, 
qu'a prononcé H. Lombard. 

• Je tiens aussi à faire remarquer qu'on a considé
ré comme nuls «t non avenus l u témoignages de 
MM. Lafnneur et Nivert, membres du conseil d'adml-
niitratton, Bertrand, directeur de la Correspandance 
républicaine et Guiilet, caissier, qut, tous quatre, 
ont déclaré que je ne m'occupais ea rien des détails 
de la publicité. Si le tribunal, au lieu de s'écrier que 
« c'était là une chose inadmissible ». eut bien voulu 
se renseigner auprès de l'administration d'un Jour
nal de Paris, n'importe leqtel, il aurait bien vu que 
mon ignorance de ces détails était, au contraire, 
toute naturelle. 

»—Ou vous a'.objecté le remboursement des 5,000 fr. 
à M. Crespln de La Jeanntère. 

» — Oui, ça été là une faute. Au premier moment, 
je n'ai VH qu'une chose : éviter les criailleries. D'ail
leurs, c'était non pas à M. Crespin, mais àRibaudeau 
personnellement que je les donnais. On a fait avec 
cela une arme terrible, surtout avec la façon dont 
étaient conduits les débats. » 
Ce q u e p e n s e M . G r é v y d e l à condamnat ion 

d e M. ' W i l s o n 
Paris, 2 mars. — Hier, à trois heures et demie, 

pendant que M. Jules Ferry était revenu à la 
Chambre, MM. Antonin Proust, Emmanuel Arène 
et Joseph Reinach se sont rendus à l'hôtel de l'ave
nue d'Iana. 

M. Grévy les a reçus, entouré de sa femme, de 
sa allé et d'une dame de leurs amies. 

Ils lui ont présenté, au nom dn parti opportu
niste, leurs sentiments de condoléance, et lui ont 
exprimé l'indignation que le jugement de la 
dixième chambre leur inspirait. 

M. Grévy, qui ne paraissait pas allecté, comme 
au début du procès, leur a répondu : 

— Je vous remercie, messieurs; j'ai confiance 
dans les lumières de la conr d'appel, pour élucider 
un point de droit qne, sous des influences que je 
ne veux pas qualifier, les premiers juges ont si 
mal interprète. 

M. Grévy a parlé un quart d'heure environ. 
La lut te d e tar i f s e n t r e la F r a n c e e t l'Italie 

Nice, 2 mars. — Une grande émotion règne ici 
par suite ae l'oavertnre de la lutte de tarifs entre 
la France et l'Italie à la frontière. Les difficultés 
augmentent et malheureusement lesdouauiers des 
deux pays vont faire du zèle, ce qui est à la fois 
inutile et dangereux. 

La nuit dernière, un douanier italien a tiré un 
coup de fusil sur une voiture d'ailleurs italienne 
qui ne s'arrêtait pas assez vite. 

Les espions ont un véritable centre d'organisa
tion à Monaco, lis se réunissent souvent dans une 
brasserie alsacienne. 11 en est de mèmeâ. Nice,mais 
dans une brasserie allemande. 

Depuis mon voyage k Gère', je suis sans 
cesse escorté par uu petit individu au parler tu-
desqne qui chaque jour me suit, soit à Menton, 
soit à Niée. Il m'es-cot te même parfois jusque dans 
le vestibule de l'hôtel lorsque je sors. Ce que j'en
voie a la Lanterne est imèdiatement télégraphié à 
San-Remo et à Rome. On savait à San-Remo que 
j'avais interviewé Canzio. 

U n e c o n v e r s a t i o n a v e o M. Crispi 
Rome, 2 mars, — En sortant, hier, de la séance 

du Sénat, M. Crispi n'a pas caché aun homme po
litique avec lequel il s'entretenait, ses appréhen
sions au sujet de la lutte des tarifs qui t'engage 
aujourd'hui entre la France tt l'Italie. 

« Et tout cela, s'est-il écrié, par la faute de M. 
de Robilai.t ! 11 avait bien besoin de dénoncer le 
traité de 1881, sous lequel nos exportations en 
France ont augmente, tandis que diminuaient les 
exportations de la France en Italie ! Mais ce n'est 
pas le seul embarras que son passade aux affaires 
nous aura causé. » 

M. Crispi a eependant exprimé l'espoir que la 
lutte de tarifs ue durera pas et qu'un nouveau 
traité pourra bientôt àlre conclu dans l'intérêt des 
deux nations. 

L'état du K r e n p r i n z empire tou jours 
San-Remo, 2 mars. — A nne heure cinq, le 

princ > impérial est sorti sur la terrasse, soutenu 
par deux de ses filles ; il s'est appuyé pendant 
cinq minutes sur la balustrade,et semblait joyeux 
de pouvoir respirer un peu d'airpur; puis appuyé 
snr les bras de ses filles, il s'e-t dirigé vers la fe
nêtre pour rentrer ; mais à, il a laissé brusque
ment les princesses qui sont rentrées seules, et, sa 
redressant de toute sa hauteur, il s'est misa ar
penter la terrasse d'un pas raide, s'anètant de 
temps à antre pour se découvrir et saluer les per
sonnes qui passaient sur la ronte. 

On était ému malgré soi en voyant cet homme 
amaigri, à la figure pâle et décharné, enveloppé 
d'un épais manteau etqui semblait braver lasonf-
france sans vouloir s'avouer vaincu. A une heure 
an quart, le prince est rentré, épnisè de l'effort 
qu'il avait tait. 

A la suite de la sortie d'aujourd'hui, le prince 
impérial est reste anéanti pendant plusieurs 
heures. 

L'état s'aggrave d'heure en heure et d'une ma
nière inquiétante ; le docteur Mackeczie, si calme 
jusqu'à présent, parait aujourd'hui bouleversé. 

Les médecins ont dû donner leur parole de ne 
plus faire aucune communication à la presse. 

L'efficacité vraiment merveilleuse des capsules 
Guyot dans les cas de rhume, bronchites, catar
rhes, phtisies, est 'elle, que drs envieux ont pré
tendu qu'elles devaient à l'opium lenf rfl'et cal
mant. C'est simplement unecalomnie. Ineanalyse 
présentée à l'Académie de médecine de Paris 
prouve que pas plus que la pâte de Regnauld les 
capsules Guyot ne renferment ni opinm, ni mor
phine, ni colèine. La signature E. Guyot est écrite 
sur chaque capsule blanche. Prix : 2 fr. 50. Fabr-. 
que, M" L. Frère, 19, r. Jacob, Paris. 158Ô3 

AVIS MIPORTAM L A P ^ T É 
40 médecins des Hôpitaux de Paris ont constaté 

que le Sirop et la Pâte de Nafé de Delangremer 
étaient les pectoraux les plus efficaces contre les 
rhumes, grippes, bronchites, il i i f IIIIIJ de poi
trine et de gorge; sans sels o'opium, tels que mor
phine ou codéine, on les donnera sans crainte aux 
enfants atteints de toux ou coqueluche. Dépôts 
dans les pharmacies. 16125 
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E N T R E P R I S E 
deTRAVALX PUBLICS & PARTICLLIEBS 

Spécialement 

VOIRIE 
Terrassements poiraivellemente avec grand matériel 

FOURNITURE ET POSE DE VOIES FERREES 
B 1 W I I I F U T . C o u v e p t u r e , « B g u c 

I) 1 I I 11 L 1 I . pl* e t " o ™ » » ^ 
Réparations. Grande célérité 

SOCIETE INTERNATIONLE 

CANAL MARITIME DE CORINTHE 
Souscription publiq ue 

à 60,000 obligations 6 0(0 de iiOO fr. 
rapportant 3 0 f. a n c s par an, payables semes
triellement les 1er avr'l et 1" occabre, rembour
sables à 5 0 0 fr. en 7 5 a n s pur voie de tirages 
annuels à partir du 1«" mars 1891. 

Le produit de cette Emission est destiné aux 
t r a v a u x d ' a c h è v e m e n t du Canal et au paye
ment des charges résultant de l'article 46 des 
Statuts. 

Prix d'Emission 490 fr. 
POLE L'OBLIGATION LIBKRKE A LA RÉPARTITION 

J o u i s s a n c e d u 1"° avr i l 1 8 8 8 
Les souscriptions santpayables comme suit. 

2 5 fr. en souscrivant Fr. 2 5 • 
6 5 » à la répartition, 1" avril 1888. 6 5 > 

ÎOO » le 1 " octobre 1888 (moins les intè-
rêtsà 6«/0sarlessoœmesverséess 9 7 , 3 0 

ÎOO > le 1" avril 1889 d" 9 4 3 0 
ÎOO > le 1er octobre 18S9 d» 9 1 ^ 3 0 
ÎOO » le 1er avril 1890 d° 8 8 , 3 0 

Maladies de la Gorge, de la Voix et 
de la Bouche, elfets pernicieux 

causes par le traitement iucrci'.i:cl et le tabac. — 
Faites usage des P a s t i l e s de D e t h a n , au sel de 
Berthollet. La boite, 2 fr. 5 0 . 

Maladies de Vcstomac et des intestins, digestions 
pénibles, manque d'appétit, aigreurs, renvois, vo
missements, diarrhée, coliques, etc. — Faire usage 
des P a s t i l l e s et des P o u d r e s d e P a t e r s o n , au 
bismuth et magnésie. — Pastilles 2 fr. 5 0 ; Pou
dres : 5 fr. 

Appauvrissement du sang, faiblesse de tempéra
ment, manque d'appétit, fièvres, maladies net reu
ses. — Faites usage du V i n d e B e l l i n i au quin
quina et Colombo, fortifiant, digestif, fààrifuge et 
anti-nerreux, il est recommandé aux »;i/a»ifs,"aux 
femmes délicates et aux personnes affaiblies par 
l'âge, la maladie o u l e s fatigues de toute nature. 
La bouteille 4 fr. 

DETHAN, pharm., 23, rue Baudin, à P*ris et 
dans les principales pharm. de França. 1888 

C O U T E A U X 
tirniitlo l a y o n s d e c o u t e l l e r i e 
Couteaux da table et de dessert, de tous genre, et do 

touastyles, en es. ébéne, buffle, corne blende, ivoire, 
nacre, etc. — C U r u u i . _ choix considérante d'
oiseaux de toutes formes et de toutes graudear*, poi 
couturières, tailleurs, ciseaux pour caagasins, ctseaux 
de poche se fermant, ciseaux bouts ronds, etc. — 
K&noir* garantis fT*.i»*als, belges, etc. 

MAISON BOirçÀVE-rECQIJEïJB 
l i t laii , S, prid l'Dfiwl VorrailU, W S i t ï 

C o u t e a u x d e p o e h e i «TI0 e» plusieurs lames 
coupes-cors, couteaux-peiss>»r«s, couteaux do poche 
Uns de tous modèles. C M p e j r e t a p' écnantlQosa. 
R e i w r a l l u h a «-« ••«••••«««•om» «ou» ta»friEtra 

4 9 0 fr. Net : Jouissance l*1 avril 1 8 9 0 F r . 4 6 1 , 2 0 
Faculté de libération à chaque époque de ver

sement. 
La Souscription sera ouverte le H m a i ' K au 

Comptoir d 'Escompte d e P a r i s , et dans ses 
agences à L y o n , M a r s e i l l e , N a n t e s et L o n 
d r e s , et simultanément à A t h è n e s , en Ital ie 
à B r u x e l l e s , T r i e s t e et B u c h a r e s t . 

Les formalités seront remplies pour l'admission 
à la Cote officielle. 

Oa peut soascriiedès» présent par earrespoïdaioe. 
16617d 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

t l c n t s e t D e n t i e r » p e r f e c t i o n n a » 

Rue de l'Espérance, 6, Roubaix : | 

LA VERITABLE EAU DENTIFRICE 

est seule approuoée 
L'ACADÉMIE DE MEDECINE DE PARIS 

Si supériorité sur les autres dentifrices est 
donc bien arfumee par uue aussi sérieuse 
rec'jiinnandation; aussi l'emploi simultané 
de 1EAU et de la POUDRE de BOTOT 
est-il spéc.a'.ement Indique. 

£.riçrr la ligvat^r- : y., i. BOTOT. 
l'.NTHEl'OT : -Z1M. llue •• ta» IlIIOI I. PAAIS 

r 3( Etranger : '.hej les BrtBBO. "osracrrîciS 

15TC1 

QUESTIONS D'ARGENT 
Paris, 1er mars. — L a liquidation des ren* s 

nous a fourni une nouvelle preuve de la situa1 >n 
financière contre laquelle le découvert e.-> 
vain de lutter II n'a pas été question de repm i et 
le déport s'est traité de 2 à 8 centimes. Dans CE.-: 
conditions il faudrait un événement bien {rin-. 
pour contrebalancer les chances de hausse 
fonds d'Etat.Le 3 0|0 finit à 82,45,1e 41 |2 à lO.'yV» 
L'Italien, malgré la mise en vigaeur d u ' . . : ; ' 
commun est ferme à 93,52 après 93,20. 

Le Foncier est immobile à 1371, le Turr, ;\ £110. 
Sur le Panama il convient d'attendre le. rèsuitst 
de l'assemblée générale d'aujourd'hui pour apsrè-
cier les efforts des vendeurs qu' n'ont pu entrai-
bar l'action au-dessous de 2':,0. L'F.xtérieure i •« 
faible à t>6 13ilti. Le 'hongrois à 77 3|V>. Vil 
mouvement de reprise sur le Rio à 4S5 a: i ; 

( P. S . — Les nouvelles que nous recevor? <]Q 
1 assem.'olée du Panama sont excellentes. Les ac-
,:C'anaires ont manifesté la plus grandeconlidiice à 
M. de Lesseps et toutes résolutions ont étà adop
tées à l'unanimité. 

ADRESSES COMMERCIALES 
de Roubaix-Tourcoing 

Mercerie, Lingerie, Chapellerie et divers 

FABRIQUE DE VITRAUX. — K o U e r t e t 
J a r d e z , boulevard de Cambrai, 12, précf-deniœe'it 
rue Sébastopol. I*J 

Mercerie en gros. A la Xarette d'or, rue Mais I 
Roubaix. F o u r u l e i - C b . u s . Arùcles recom ni vi
des : brosserie, cravates, .ojlards. cer»e.s. rubans 
de so'e. cotons et laines à tiicorfi. Eooi'ter'e deuil 
et doublé. Derùtde ;;ile.s ce ciasse t e Sanierre. 

Fabrique de chapeaux oe feutre et soie. IMeiT>o 
SoortaiMl. 40. rue Saint-Pierre, angle de la i u- de 
l'Ermitage, Rouoaix. 

I ' b o 4 o a r » | i t i i c Klr.tt». rue Pellart. 74. KT~-
baix. Portraits émailles en tous genres. Spécialité d» 
grands portraits au charbon, faoio-peinture, pbotc-
miniavure. Grands portraits peints a l'huile deni-H 
ï£i£ 513 

s - t -u iny , cuangeur, 35. rue ues UuaiSDs. KouOaix. 
Achat et vente au comptant des obligations aux 
bourses de Paris, Lille.Bruxelles, Anvers!Seule mait 
son de change ne traitant pas les ooérations par spé
culation, de jeu. c'est-à-dire le ternie, eiou les clients 
trouvent toutes les listes de Bruxelles, d'Anvers, etc 
tirages parus à co jour ou tirages Douveaux. Bu!- saux 
ouverts de 8 heures matin à 7 neures soir. Dimanches 
et fêtes exceptés. • -^ 

Papiers et Sacs M o n t e n s - D e s e b a n v r «r 
51, rue Daubenton, Roubaix. — Paniers en »!",„.. 
genres. -.,, 
" u*'"S,»'-»n«re-t ïolp»lu1e, ébéniste, rue~s ^ 
Joseph. ,2 bis, Roubaix (près l'église des Père -, — 
fabrique et rasgasin de meubles en ^ous nares ou 
vrage fcarami. bEo_.rrtions ée rre.'blés so ..r é«•-'.' 3S5 

F r a n e o l a U e l o m l i x c n J e , ho~rtievltrûr~* 
nouveaux. A-raiigemen. e„ entretien de jaruins et 
parcs par rbonnewems ou a la journée. Tuli-» dar-
bres. wucliage e. enuetira des pelouses.'Arbres et 
plantesuetou.es esoèces. Fiears couoées bouo e 
et couronnes ea tous geniès.Dep6i6eiew« deErYvo-
res e.. de Puicet de uoaoe provenance. 11 sutdtd eci i-« 
pour èire servi de sui.e. j.,Z 

ZURICH, compj'grie 1. assurâtes contre les a.cï-
dents. Polces md.v,duelles centre les acck'en sdC 
tomenr.ure et collectives ?vec garant e ce UiesDon-
sabih.e des pa.iojs.uv C*mr.agn:e Zurick a pris 1 art 
au règlement ce 'a ç»" stropue eu 5 rovemore 1S3. 
et elle r irCeijD't. les Vccimes t e l exn'otioa ûi,Ttî 
d ! î e B £ ' % & 5 - - E 1 , e rè«le MiueMemeii, à Roubai^ 
S T l wJ^t S;!\sV-es- - , OirecJon particulier-^ 
M. %m ua-lto.,, \i. rreSrnt-Vincent-de-Paul.5 

i*os»H h o u u r -, rue ties Fabricants, ï s . uûcëà 
pour devantures «Je magasins. Miroiterie en gros. 
EncadreraeDcs. Emreorise de .ravaux de peintuîe e t 
vitrerie, — ASSURAlMCEcontre le brisdes glaces.53* 

Le directeur-gérant : A U B B D RKBOL X "~m 

Imp. A I J B S D REBOUX, rue Neuve, 17 ÏESSbûiS 

dirige.es
plantesuetou.es
pa.iojs.uv

